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(54) COQUE D’UN DISPOSITIF RECHARGEABLE DE CONDITIONNEMENT D’UN PRODUIT 
COSMÉTIQUE ET DISPOSITIF DE CONDITIONNEMENT ASSOCIÉ

(57) L’invention porte sur une coque pour dispositif
rechargeable de conditionnement de produit cosméti-
que. La coque (8) est adaptée à recevoir une recharge
adaptée à contenir ledit produit cosmétique. La coque
(8) comporte une ouverture (9) formant un col (11) de la
coque et qui est adaptée à recevoir la recharge afin de
la mettre en place dans un volume de réception défini
par une paroi intérieure (14) de la coque. La coque com-
porte en outre une bague (17) liée au col (11), ladite
bague (17) recouvrant au moins en partie une portion de
la paroi intérieure de la coque formant ledit col (11). La

bague comporte une surface intérieure (18) à laquelle
est liée un élément en matériau élastomérique (19) qui
est au moins pour partie en relief vis-à-vis de ladite sur-
face intérieure de la bague.

La coque (8) ainsi formée est apte à maintenir une
recharge dans le volume de réception, grâce aux reliefs
de matériau élastomérique formés sur la surface inté-
rieure de la bague.

L’invention porte également sur un dispositif de con-
ditionnement pour produit cosmétique comportant une
telle coque (8) et une recharge.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs rechargeables de conditionnement pour pro-
duit cosmétique. Par produit cosmétique, on entend no-
tamment tous les produits pour le maquillage de la peau,
y compris les lèvres, et toutes les compositions destinées
à une application corporelle, y compris les produits dits
de soin tels que les crèmes hydratantes. Elle porte en
particulier sur le domaine des recharges pour dispositifs
rechargeables de conditionnement de produit cosméti-
que.
[0002] Un dispositif de conditionnement pour produit
cosmétique désigne de manière générale tout contenant
employé pour contenir un produit cosmétique en vue de
sa conservation, son transport, sa commercialisation, ou
son utilisation. Sont ainsi par exemple désignés les pots,
flacons, étuis, etc. employés pour contenir un produit
cosmétique.
[0003] Par recharge, on entend un élément amovible
comportant une cuve adaptée à contenir un produit cos-
métique, et qui peut être mis en place et retiré d’une
coque qui forme la surface externe du dispositif rechar-
geable de conditionnement de produit cosmétique cons-
titué par une coque et une recharge.
[0004] Une fois en place dans la coque, la recharge
doit être correctement maintenue dans la coque. En par-
ticulier, il convient d’éviter que la recharge ne puisse
s’échapper de la coque, lors de son transport ou de son
utilisation lors desquels le pot peut prendre toute orien-
tation, notamment un renversement complet du dispositif
de conditionnement, que cela résulte d’une action volon-
taire ou non. En outre, la recharge ne doit pas bouger
dans la coque lors de l’utilisation du dispositif de condi-
tionnement. La recharge doit rester fixe lors de la distri-
bution du produit, par exemple lorsque l’utilisatrice pré-
lève du produit dans la recharge.
[0005] Néanmoins, la recharge doit pouvoir être extrai-
te facilement de la coque, en vue de son remplacement.
[0006] Les dispositifs de conditionnement rechargea-
bles connus comportent généralement des systèmes de
maintien de la recharge dans la coque qui sont visibles
et peu esthétiques, et/ou qui nécessitent des adaptations
industriellement complexes ou coûteuses.
[0007] Le document JP2013119399 divulgue ainsi un
pot de produit cosmétique comportant une recharge dont
la cuve est de forme générale cylindrique de révolution
et comporte des reliefs qui coulissent, par correspondan-
ce de forme, dans des rainures verticales ménagées
dans la coque du pot pour empêcher la cuve de tourner.
[0008] Le document EP0661012 divulgue également
un dispositif de pot à recharge, comportant une cuve ou
récipient intérieur qui s’engage par correspondance de
forme dans un récipient extérieur formant coque, le ré-
cipient intérieur pouvant en particulier comporter un bour-
relet périphérique qui coopère avec une rainure formée
à l’intérieur du col du récipient extérieur.
[0009] Le document WO2019058087 divulgue égale-

ment un dispositif de pot à recharge de configuration pro-
che, comportant une cuve ou récipient intérieur qui s’en-
gage par correspondance de forme dans un récipient
extérieur formant coque, la coque comportant un bour-
relet périphérique qui coopère avec une rainure formée
sur la surface extérieure de la cuve. La partie supérieure
de la coque présente un col comportant des fentes dans
lesquelles sont introduits des bourrelets radiaux de la
cuve pour permettre un maintien en rotation de cette der-
nière.
[0010] Ainsi, les dispositifs de conditionnement à re-
charge connus dans l’état de la technique sont fondés
sur une correspondance de forme entre la coque et la
recharge, qui permet par exemple par clipsage (c’est-à-
dire encliquetage ou autre engagement mécanique re-
latif) le maintien de la recharge dans la coque. Cela né-
cessite une conformation particulière de la coque et de
la recharge, qui empêche par exemple de pouvoir utiliser
une coque de forme classique, tel qu’un récipient en verre
standard, pour former un dispositif de conditionnement
rechargeable, et, similairement, empêche d’utiliser une
recharge sous la forme d’une cuve de forme classique,
par exemple une cuve en verre ou en acier inoxydable
de forme classique.
[0011] L’invention vise à résoudre tout ou partie des
problèmes précités.
[0012] Ainsi, l’invention porte sur une coque pour dis-
positif rechargeable de conditionnement de produit cos-
métique qui est adaptée à recevoir une recharge adaptée
à contenir le produit cosmétique. La coque comporte une
ouverture formant un col, cette ouverture étant adaptée
à recevoir la recharge afin de la mettre en place dans un
volume de réception défini par une paroi intérieure de la
coque. La coque comporte en outre une bague liée au
col, ladite bague s’étendant sur au moins une portion de
la paroi intérieure de la coque formant ledit col. La bague
comporte une surface intérieure à laquelle est liée un
élément en matériau élastomérique qui est au moins pour
partie en relief vis-à-vis de ladite surface intérieure de la
bague.
[0013] La coque ainsi formée est apte à maintenir une
recharge de forme adaptée, grâce à l’élément en maté-
riau élastomérique. Le maintien obtenu, permettant
néanmoins l’extraction de la recharge, utilise les proprié-
tés élastiques et le coefficient de frottement du matériau
élastomérique. La mise en oeuvre de la recharge est
ainsi très simple. L’élément en matériau élastomérique
étant porté sur une bague rapportée et liée à la coque,
l’invention peut être mise en oeuvre sur des coques de
constitutions et de formes très variées.
[0014] L’élément en matériau élastomérique peut être
surmoulé sur la bague.
[0015] La bague peut être formée d’un matériau plas-
tique. La bague et l’élément en matériau élastomérique
qu’elle présente peuvent être formés ensemble par in-
jection bi-matière. La bague peut ainsi être produite par
des procédés industriels connus et maîtrisés, qui offrent
une bonne cohésion entre la bague et l’élément en ma-
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tériau élastomérique qu’elle porte.
[0016] Le matériau élastomérique employé peut être
un thermoplastique élastomère ou un silicone élastomè-
re. Il peut avoir une dureté comprise entre 20 degrés
shore et 80 degrés shore, et de préférence comprise en-
tre 40 degrés shore et 60 degrés shore Le matériau élas-
tomérique employé et sa dureté en permettent la défor-
mation sous un effort raisonnable, compatible de l’appli-
cation à une recharge de produit cosmétique. L’élément
en matériau élastomérique peut former des plots discrets
répartis sur la surface de la paroi intérieure de la coque.
[0017] L’élément en matériau élastomérique peut for-
mer au moins deux plots et de préférence au moins trois
plots répartis sur une périphérie de la surface de la sur-
face intérieure de la bague dans sa partie située sur la
surface de la paroi intérieure du col de la coque. L’élé-
ment en matériau élastomérique peut s’étendre selon
une ou plusieurs bandes parallèles à l’ouverture de la
coque.
[0018] Différentes configurations de l’élément en ma-
tériau élastomérique permettent d’adapter les zones
d’appui à l’application, le maintien de la recharge, la force
de maintien, l’esthétique, la complexité de mise en œu-
vre, etc.
[0019] Dans une telle coque, le volume de réception
peut être de forme générale cylindrique de révolution, ou
tronconique, ou prismatique droite.
[0020] Il s’agit de configurations particulièrement
adaptées à la mise en œuvre de l’invention. La coque
peut être constituée majoritairement en matériau plasti-
que, en verre, en acier inoxydable, en aluminium, ou en
bois.
[0021] Par majoritairement, il est entendu à plus de
50% en volume. En particulier, la coque peut être formée
de l’un des matériaux précités, à l’exception de la bague
et de l’élément en matériau élastomérique. La coque re-
vêt en effet un aspect esthétique qui peut être primordial
dans le domaine des produits cosmétiques.
[0022] La bague peut être liée au col de la coque par
clipsage et/ou par collage. Tout autre mode de liaison
rigide et fiable connu peut être employé.
[0023] Lorsqu’un collage est réalisé entre la bague et
le col, ce collage être fait entre la bague et la paroi externe
de la coque, et/ou entre la bague et la paroi interne de
la coque, et/ou sur la périphérie du col de la coque.
[0024] L’invention porte également sur un dispositif de
conditionnement pour produit cosmétique comportant
une coque telle que précédemment définie, une recharge
dans lequel la recharge comporte une paroi latérale pré-
sentant un jeu vis-à-vis de la paroi intérieure de la coque,
sauf au niveau de tout ou partie de l’élément en matériau
élastomérique, de sorte que des zones d’appui de l’élé-
ment en matériau élastomérique sur ladite paroi latérale
de la recharge sont formées.
[0025] Le maintien de la recharge dans la coque étant
assuré dans des zones d’appui, les moyens permettant
ce maintien peuvent être invisibles (si la coque est opa-
que) ou à tout le moins très discrets, de sorte qu’ils ne

nuisent pas à l’esthétique du pot qui est constitué.
[0026] L’élément en matériau élastomérique peut être
déformé dans lesdites zones d’appui par compression
sur la paroi latérale de la recharge, comparativement à
une configuration que l’élément en matériau élastoméri-
que adopte en l’absence de sollicitations extérieures.
[0027] La déformation de l’élément en matériau élas-
tomérique sur les zones d’appui augmente la force qu’il
exerce sur la surface intérieure de la coque, et augmente
ainsi les frottements qui s’opposent à l’extraction de la
recharge.
[0028] Dans un mode de réalisation, la paroi latérale
de la recharge est dénuée d’aspérités telles que des rai-
nures, orifices, pions ou anneaux d’encliquetage, au
moins dans une zone d’interaction de ladite paroi latérale
avec l’élément en matériau élastomérique. En particulier,
la paroi latérale de la recharge est dénuée d’aspérité en
dessous d’un élément de la cuve destiné à venir en appui
vertical sur la coque (rebord, bourrelet périphérique, etc).
[0029] N’étant pas fondée sur un principe d’enclique-
tage ou de vissage, ou autre engagement d’un élément
dans un élément de forme correspondante, le maintien
de la recharge ne nécessite pas de former sur celle-ci
une quelconque forme particulière destinée à coopérer
avec des moyens de maintien de la coque.
[0030] Dans un dispositif de conditionnement tel que
défini ci-dessus, dont la cuve de la recharge est remplie
d’un produit cosmétique, la coque et la recharge peuvent
être configurées de sorte qu’une force nécessaire à l’ex-
traction de la recharge est supérieure ou égale à deux
fois, et préférentiellement supérieure ou égale à deux
fois et demi le poids de la recharge. En particulier, la
forme, les dimensions et la constitution de l’élément en
matériau élastomérique sont configurées de sorte à ob-
tenir la force nécessaire à l’extraction de la recharge sou-
haitée.
[0031] Cette force de maintien permet un retrait rela-
tivement aisé de la recharge en vue de son remplace-
ment. Elle correspond à une spécification souhaitable
pour les pots de produits cosmétiques classiques.
[0032] Enfin, dans le dispositif de conditionnement tel
que décrit précédemment, la cuve peut comporter un
couvercle lié par encliquetage ou vissage au reste de
ladite cuve. Cela permet un usage nomade de la cuve
seule, sans la coque, pour transporter le produit cosmé-
tique qu’elle contient.
[0033] Le dispositif de conditionnement peut notam-
ment être un pot, par exemple un pot de crème.
[0034] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0035] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

la figure 1 représente, selon une vue tridimension-
nelle, un premier exemple d’une recharge pouvant
être mise en œuvre dans un dispositif de condition-
nement d’un produit cosmétique conforme à un mo-
de de réalisation de l’invention ;
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la figure 2 représente, selon une vue tridimension-
nelle, un premier exemple d’une coque pour dispo-
sitif rechargeable de conditionnement de produit
cosmétique selon un premier exemple de mode de
réalisation de l’invention ;
la figure 3 représente, selon une vue en coupe, un
dispositif de conditionnement pour produit cosméti-
que, à savoir un pot, comportant la coque de la figure
2 et la recharge de la figure 1 ;
la figure 4 représente, selon une vue partielle en cou-
pe, l’interaction entre la coque et la recharge dans
le dispositif de conditionnement de la figure 3 ;
la figure 5 représente, selon une vue schématique,
une bague mise en œuvre dans le mode de réalisa-
tion de l’invention des figures 2 à 4.

[0036] La figure 1 représente, selon une vue tridimen-
sionnelle, un premier exemple d’une recharge 1 adaptée
à être utilisée dans un dispositif rechargeable de condi-
tionnement de produit cosmétique conforme à un mode
de réalisation de l’invention.
[0037] La recharge 1 comporte une cuve 2 qui est creu-
se, c’est-à-dire dont la forme ménage un volume adapté
à recevoir un produit cosmétique. Dans l’exemple ici re-
présenté, la cuve 2 présente une forme générale cylin-
drique, pouvant être droite ou légèrement évasée (en
tronc de cône). Toute forme creuse peut néanmoins être
envisagée pour former la cuve, notamment toute forme
prismatique droite, notamment ayant une base carrée,
rectangulaire, en pentagone, hexagonale, octogonale,
etc.
[0038] La cuve 2 présente en particulier une paroi la-
térale 3 et un fond 4.
[0039] La cuve comporte, dans l’exemple représenté,
un bord 5 supérieur. Le bord 5 est formé autour d’une
face ouverte 6 de la cuve 2.
[0040] Selon un mode de réalisation non représenté,
le bord 5 peut être débordant, c’est-à-dire qu’il forme un
rebord à la périphérie de la face ouverte 6. Un tel rebord
peut permettre le clipsage d’un bouchon sur la cuve 2.
Un tel rebord peut également former une zone d’appui
pour la cuve lorsqu’elle est insérée dans une coque cor-
respondante. Dans l’exemple de mode de réalisation ici
représenté, la cuve 2 présente un filetage 15 permettant
l’adaptation d’un bouchon vissé sur la cuve. La cuve 2
est ainsi utilisable à elle seule, indépendamment de la
coque décrite ci-après à la figure 2, afin de transporter
le produit cosmétique qu’elle contient.
[0041] Un produit cosmétique, par exemple une crè-
me, peut être ainsi être contenu dans le volume ménagé
à l’intérieur de la cuve. La face ouverte 6 de la cuve peut
être recouverte d’un capuchon amovible, par exemple
une pastille de protection du produit, prenant par exem-
ple appui sur le rebord 5 et/ou sur un épaulement formé
en partie haute de la cuve. La cuve peut également com-
porter un opercule, par exemple thermoscellé, recou-
vrant la face ouverte 6 et devant être ôté lors de la pre-
mière utilisation de la recharge. La face ouverte peut être

libre, exposant directement le produit contenu dans la
cuve 2 de la recharge, ou être muni d’un dispositif de
régulation tel qu’un tamis, un filet, ou autre dispositif
adapté au produit à distribuer. La recharge a ainsi une
forme simple.
[0042] En l’occurrence la recharge, et en particulier sa
paroi latérale 3 et plus particulièrement la surface externe
7 de cette paroi latérale 3, est dénuée d’aspérités ou
autre moyen d’encliquetage.
[0043] Par aspérité, on entend un volume, relief ou
creux, formé sur une surface et de dimensions bien su-
périeures aux éventuelles rugosités liées au matériau
constitutif de ladite surface. La surface paroi latérale 3
ne comporte en particulier aucune rainure, aucun orifice,
aucun pion ou aucun anneau d’encliquetage.
[0044] Dans l’exemple de mode de réalisation ici re-
présenté, la paroi latérale 3 comporte néanmoins un
bourrelet périphérique 16 offrant une surface d’appui. La
paroi latérale 3 est ainsi dénuée de tout moyen d’encli-
quetage vis-à-vis d’une coque adaptée à recevoir la cuve
2, comme détaillé ci-après.
[0045] La recharge peut ainsi être facilement produite,
ou peut consister en un contenant standard, par exemple
un pot en plastique, en verre, ou en acier inoxydable.
[0046] Il est possible d’employer en tant que recharge
un récipient préexistant, par exemple un récipient de ver-
rerie classique, sans adaptation, en tant que recharge
d’un dispositif de conditionnement de produit cosméti-
que.
[0047] Le coût de fabrication de la cuve (et au final du
dispositif de conditionnement) peut ainsi être réduit, com-
parativement à des dispositifs de conditionnement dont
la cuve doit comporter des éléments spécifiques de fixa-
tion dans une coque.
[0048] La figure 2 représente un exemple de coque 8
pouvant être employée pour former un dispositif de con-
ditionnement pour produit cosmétique (en l’occurrence
un pot) avec une recharge 1, par exemple la recharge
de la figure 1.
[0049] La coque désigne un élément adapté à recevoir
une recharge et dans lequel la recharge sera maintenue.
La coque de la figure 2 forme ainsi un volume de récep-
tion adapté à recevoir la recharge 1 par une ouverture
9. Plus particulièrement, une paroi intérieure 14 de la
coque 2 définit le volume de réception de la cuve 2 de la
recharge 1. La coque 8 comporte un corps principal 10.
Dans l’exemple représenté, le corps principal 10 est de
forme sensiblement prismatique à base carrée, dont les
faces latérales présentent une légère convexité. La co-
que 8 constituant une partie visible du pot une fois ce
dernier constitué, elle a une fonction esthétique impor-
tante. Le corps principal 10 de la coque 8 est surmonté
d’un col 11 doté d’un pas de vis 12 permettant la mise
en place d’un couvercle à vis (non représenté à la figure
2).
[0050] Un épaulement 13 est formé à proximité de
l’embouchure du col 11. L’épaulement 13 est dimension-
né de sorte à pouvoir recevoir en appui un élément de
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la cuve 2 de la recharge 1, à savoir le bourrelet périphé-
rique 16 dans l’exemple de mode de réalisation repré-
senté.
[0051] L’épaulement 13 est optionnel, la recharge pou-
vant prendre appui vertical, dans d’autres modes de réa-
lisation, sur d’autres surfaces de la coque, par exemple
un rebord de la cuve 2 de la recharge 1 peut prendre
appui directement sur le col 11, ou par exemple en l’ab-
sence de rebord sur la cuve 2 de la recharge, le fond 4
de la cuve peut prendre appui sur un fond de la coque,
si cette dernière comporte un fond. Une coque 8 sans
fond peut être avantageuse pour faciliter l’extraction de
la recharge. Plus particulièrement, la coque 8 comporte
selon la présente invention une bague 17 qui est liée au
col 11. La bague 17 recouvre le col 11 dans l’exemple
représenté, et lui est lié par clipsage. D’autre modes de
liaison, tels que le collage, peuvent être utilisés en alter-
native ou en complément au clipsage.
[0052] La bague 17 comporte ici l’épaulement 13 per-
mettant l’appui vertical de la cuve 2 de la recharge 1.
[0053] Selon l’invention, la bague 17 comporte une
surface intérieure 18 à laquelle est liée un élément en
matériau élastomérique 19.
[0054] L’élément en matériau élastomérique 19 est in-
timement lié à la bague 17. Typiquement, l’élément en
matériau élastomérique 19 peut être surmoulé sur la ba-
gue 17.
[0055] Un surmoulage de l’élément en matériau élas-
tomérique 19 sur la bague 17 est possible notamment
sur une bague 17 réalisée en matériau plastique, en par-
ticulier en matériau plastique dur tel que le polypropylè-
ne.
[0056] Alternativement, la bague 17 et l’élément en
matériau élastomérique 19 peuvent être formés par in-
jection bi-matière.
[0057] Les matériaux élastomériques utilisables pour
former l’élément en matériau élastomérique compren-
nent tous les thermoplastiques élastomères (TPE) ainsi
que les silicones élastomères. Les matériaux utilisables
ont avantageusement une dureté shore comprise entre
19 degrés shore et 80 degrés shore (de préférence entre
40 et 60 degrés shore).
[0058] La dureté du matériau employé est un paramè-
tre important d’optimisation, et est choisi notamment se-
lon les dimensions de la cuve de la recharge et selon le
matériau utilisé pour former la bague 17 et sa configura-
tion.
[0059] L’élément en matériau élastomérique 19 est en
relief vis-à-vis de la surface intérieure 18 de la bague 17.
[0060] En d’autres termes, sur au moins une partie de
l’élément en matériau élastomérique 19, ce dernier est
en saillie par rapport à la surface intérieure 18.
[0061] Dans l’exemple de mode de réalisation repré-
senté, l’élément en matériau élastomérique 19 forme une
bande périphérique sur la surface intérieure 18 de la ba-
gue. Cette bande comporte trois plots 20, répartis le long
de la périphérie de la surface intérieure 18 portant ladite
bande.

[0062] Ces plots 20 forment les parties de l’élément en
matériau élastomérique 19 ayant une fonction de main-
tien de la recharge 1 dans le volume de réception, comme
détaillé ci-après.
[0063] Le nombre, les dimensions, la forme, et l’orien-
tation des plots 20 peuvent varier selon l’application con-
sidérée. Plus généralement, les configurations envisa-
geables pour l’élément en matériau élastomérique sont
nombreuses.
[0064] Dans l’exemple de mode de réalisation repré-
senté, les plots 20 ont une disposition verticale, c’est-à-
dire qu’ils forment un relief ayant une forme allongée du
haut (ouverture du col 11 de la coque 8) vers le bas (fond
de la coque 8 si ladite coque a un fond).
[0065] De manière plus générale, les plots 20 sont
orientés perpendiculairement à un plan matérialisé par
l’ouverture 9 de la coque prévue pour l’introduction de la
recharge 1. Les plots 20 peuvent ainsi être désignés com-
me des godrons, dans ce mode de réalisation.
[0066] Dans ce mode de réalisation, le nombre de plots
formés par l’élément en matériau élastomérique peut être
adapté facilement, avec peu de modifications dans les
outils de production.
[0067] A l’exception des plots 20 qui sont nécessaire-
ment en relief vis-à-vis de la surface intérieure 18 de la
bague 17, le reste de l’élément en matériau élastoméri-
que 19 peut être en relief ou à fleur de la surface intérieure
18 de la bague 17.
[0068] La répartition des trois plots 20 est de préféren-
ce régulière, c’est-à-dire que les plots sont équidistants
le long de la bande formée par l’élément en matériau
élastomérique 19. Ils sont ainsi formés avec 120° d’angle
entre eux, si la bague 17 est circulaire. Plus générale-
ment, lorsque la bague 17 a une forme de révolution,
cela se traduit par une répartition angulaire régulière des
plots 20 dans la bague.
[0069] Tandis que dans le mode de réalisation repré-
senté, l’élément en matériau élastomérique 19 s’étend
continument sous la forme d’une bande, sur une péri-
phérie de la surface intérieure 18 de la bague 17, selon
une autre variante de ce mode de réalisation, l’élément
en matériau élastomérique 19 peut être formé de plu-
sieurs plots 20 sans qu’ils soient liés entre eux par une
bande de matériau élastomérique.
[0070] De nombreuses autres configurations de l’élé-
ment en matériau élastomérique 19 sont envisageables,
par exemple une bande unique en relief vis à vis de la
surface intérieure 18 de la bague, une bande en zig-zag,
ou ondulante, une combinaison d’une ou plusieurs ban-
des et de plots 20, etc.
[0071] La coque de la figure 2 peut être formée majo-
ritairement (par exemple à l’exception de la bague 17 et
de l’élément en matériau élastomérique 19) en divers
matériaux. Par exemple, la coque peut être formée en
verre. Toute nuance de verre peut être employée, no-
tamment transparent, translucide, opaque, coloré ou
non.
[0072] La coque peut être réalisée en de nombreux
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autres matériaux, selon l’aspect recherché, le volume, la
forme, le mode de fermeture souhaité, etc. Notamment,
la coque peut être en matériau plastique, en bois, en
métal (tel que l’acier inoxydable, le fer blanc, ou l’alumi-
nium).
[0073] La figure 3 représente, selon une vue en coupe,
un dispositif de conditionnement, à savoir un pot, formé
de la coque de la figure 2 et de la recharge de la figure 1.
[0074] Le dispositif de conditionnement représenté à
la figure 3 est en outre équipé d’un couvercle 21 adapté
à coopérer avec le pas de vis 12.
[0075] Le plan de coupe est un plan diamétral de la
coque 8, tel que représenté sur la figure 2.
[0076] Le pot représenté à la figure 3 comporte ainsi
une coque 8, sous la forme d’un récipient à paroi épaisse,
qui forme un volume de réception dans lequel est reçu
la recharge 1.
[0077] Dans l’exemple représenté la forme du volume
intérieur de la coque 8 correspond ainsi à un jeu près, à
la forme extérieure de la cuve 2 (par exemple cylindrique
ou légèrement tronconique). La profondeur de ce volume
est légèrement supérieure à la hauteur hors tout de la
recharge 1, de sorte que le bourrelet périphérique 16 de
la recharge prend appui sur l’épaulement 13 formé par
la bague 17 à l’embouchure du col 11.
[0078] La figure 4 représente une vue de détail de l’in-
teraction entre la coque 8 et la recharge 1 dans le pot de
la figure 3, selon le même plan de coupe que celui de la
figure 3. La figure 4 révèle notamment le clipsage de la
bague 17 sur le col 11 de la cuve 2. A cette fin, le col 11
peut ainsi présenter une forme adaptée au clipsage, par
exemple grâce à une gorge 22 formée en partie supé-
rieure du col 11. La figure 4 montre également l’appui
formé entre le bourrelet périphérique 16 et l’épaulement
13 de la bague 17.
[0079] La bague 17 s’étend le long de la partie supé-
rieure de la paroi intérieure 14 de la cuve. Lorsqu’une
recharge 1 est en position dans la coque 8, dans l’exem-
ple représenté, elle n’est en interaction vis-à-vis de la
coque qu’avec la bague 17.
[0080] En effet, un jeu J1, par exemple de l’ordre de 1
à 3 mm pour un pot de crème cosmétique de volume
classique, par exemple de l’ordre de 60 mL, existe entre
la paroi intérieure 14 de la coque 8 et la surface externe
7 de la paroi latérale 3 de la cuve 2.
[0081] L’élément en matériau élastomérique 19 est
ménagé sur la surface intérieure de la bague 17. Il existe
dans l’exemple représenté un jeu J entre l’élément en
matériau élastomérique 19 et la surface externe 7 de la
paroi latérale 3 de la cuve 2, à l’exception des zones en
saillie dudit élément en matériau élastomérique 19. En
pratique, chaque plot 20 forme une saillie d’une épais-
seur supérieure au jeu J, lorsque le plot n’est pas soumis
à une contrainte mécanique extérieure, notamment lors-
que le plot 20 n’est pas déformé par compression.
[0082] Par exemple l’épaisseur du plot peut être de
l’ordre de 1 mm, par exemple de l’ordre de 0,9 mm.
[0083] Afin d’introduire la recharge 1 dans la coque 8

jusqu’à l’appui sur l’épaulement 13, il est nécessaire de
déformer les plots 20 pour permettre l’introduction de la
recharge 1 dans la coque 8.
[0084] Lorsque la recharge 1 est dans la coque 8, cha-
que plot 20 est compressé et a donc une épaisseur égale
au jeu J. Le plot 20 comble ainsi le jeu J et exerce du fait
de son élasticité une force d’appui sur la paroi latérale 3
de la cuve 2 de la recharge 1.
[0085] Il y a avantageusement plusieurs plots d’appui
répartis autour de la cuve 2, de sorte à répartir les appuis
sur sa paroi latérale 3, et assurer un maintien efficace et
uniforme de la cuve 2 dans la coque 8.
[0086] Un exemple de répartition des plots est visible
à la figure 5. La figure 5 représente la bague 17 du mode
de réalisation des figures 2 à 4, vue de dessous, c’est-
à-dire avec au premier plan la face du joint orientée vers
le fond de la coque lorsque la bague 17 est liée à la
coque. Les trois plots 20 répartis régulièrement, à 120°
d’angle entre eux, permettent un maintien uniforme et un
parfait centrage de la cuve 2 lorsqu’elle est en place dans
la coque 8, en interaction avec la bague 17.
[0087] Chaque zone d’appui, formée au niveau de cha-
que plot 20, forme une zone assurant un maintien de la
cuve 2 (et donc de la recharge 1) dans la coque 8. Lors-
qu’une force tendant à extraire la recharge 1 de la coque
8 est exercée, une force s’opposant à son extraction est
créée, par réaction, au niveau des plots, du fait de l’inte-
raction entre chaque plot 20 et la paroi latérale 3 de la
recharge 1 sur laquelle les plots 20 sont comprimés. Cet-
te force est générée par frottement du plot 20 sur la paroi
externe de la cuve 2.
[0088] Tant que la cuve 2 est immobile dans la coque
8, il s’agit d’une force de frottement dit sec, dont l’intensité
est, pour chaque plot 20, au plus égale au coefficient de
frottement statique entre le plots 20 multiplié par la force
exercée entre la paroi intérieure 14 de la coque 8 et le
plot 20 du fait de sa compression. Lorsque la force ten-
dant à extraire la cuve de la coque 8 dépasse la somme
des forces maximales de frottement statique exercées
au niveau des plots 20, la recharge 1 commence à bouger
vis-à-vis de la coque 8 pour son extraction.
[0089] Il apparait ainsi que le nombre de plots, leurs
dimensions, le matériau élastomérique employé, ainsi
que le matériau constituant la cuve 2 et l’état de surface
externe 7 de la paroi latérale 3 de la cuve sont des pa-
ramètres qui permettent de moduler la force nécessaire
à la mise en place et l’extraction de la recharge 1.
[0090] En ce qui concerne l’élément en matériau élas-
tomérique 19, le matériau qui le constitue, la surface d’ap-
pui totale (somme des surfaces d’appui) entre ledit élé-
ment en matériau élastomérique et la surface externe 7
de la paroi latérale 3 de la cuve, et la somme des forces
exercées du fait de la compression dudit élément en ma-
tériau élastomérique sont des paramètres déterminants
lors de la détermination de la configuration de l’élément
en matériau élastomérique.
[0091] Quel que soit le mode de réalisation considéré,
il est recommandable, pour un pot de produit cosmétique,
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que la force nécessaire à l’extraction de la recharge soit
au moins deux fois supérieure au poids de la recharge
pleine, par exemple de l’ordre de deux fois et demi le
poids de la recharge pleine.
[0092] La présence d’au moins trois plots régulière-
ment répartis, comme dans l’exemple représenté à la
figure 5, permet en outre le centrage de la recharge dans
la coque 8, comme évoqué ci-avant.
[0093] Afin de faciliter la mise en place de la recharge
1 dans la coque 8, les plots 20 présentent, dans l’exemple
représenté, une forme bombée selon la direction dite ver-
ticale qui correspond, en outre, à la direction d’introduc-
tion (et d’extraction) de la recharge, ce qui permet une
compression progressive des plots lors de l’insertion de
la recharge 1 dans la coque 8. Les plots 20 pourraient
alternativement avoir une forme biseautée ou chanfrei-
née pour obtenir le même effet.
[0094] La présente invention n’est évidemment pas li-
mitée au mode de réalisation détaillé ci-avant. Notam-
ment, la configuration respective de l’élément en maté-
riau élastomérique, de la recharge et/ou de la coque peut
être très différente des configurations décrites ci-avant.
Par exemple, la présence de plots sur l’élément en ma-
tériau élastomérique est optionnelle, dès lors qu’au
moins une partie dudit élément en matériau élastoméri-
que est en relief par rapport à la surface intérieure de la
bague. Des formes très variées d’éléments en matériau
élastomérique sont envisageables.
[0095] Plusieurs éléments en matériau élastomérique
distincts peuvent être présents sur une même coque.
[0096] La cuve peut avoir des formes et des constitu-
tions variées, selon l’application considérée. De même,
la coque peut avoir des formes et des constitutions va-
riées. Par exemple la cuve peut être cubique, cylindrique,
cubique ou parallélépipédique, sphérique, et peut ou non
présenter un fond, ou être dotée d’un orifice dans son
fond pour faciliter l’extraction d’une recharge.
[0097] L’invention ainsi développée permet le maintien
amovible d’une recharge de produit cosmétique dans
une coque afin de former un dispositif de conditionne-
ment de produit cosmétique esthétique et rechargeable
par échange de la recharge. Le maintien est obtenu par
friction de l’élément en matériau élastomérique sur une
surface externe d’une paroi de la recharge. Les moyens
de maintien, notamment l’élément en matériau élasto-
mérique, peuvent être totalement invisibles une fois le
pot constitué, et être peu visibles dans la coque.
[0098] En outre, la recharge peut avoir une forme sim-
ple à produire, car la surface externe de la cuve de la
recharge qui est destinée à interagir avec l’élément en
matériau élastomérique de la coque pour le maintien de
la recharge ne nécessite la formation d’aucun dispositif
mécanique particulier de clipsage. Un récipient préexis-
tant, par exemple un récipient de verrerie classique, une
cuve simple en plastique, en métal, etc. peut ainsi être
employé sans adaptation en tant que cuve de la recharge
du dispositif de conditionnement de produit cosmétique.

Revendications

1. Coque pour dispositif rechargeable de conditionne-
ment de produit cosmétique, ladite coque (8) étant
adaptée à recevoir une recharge (1) adaptée à con-
tenir ledit produit cosmétique,

la coque (8) comportant une ouverture (9) for-
mant un col (11) de la coque et qui est adaptée
à recevoir la recharge afin de la mettre en place
dans un volume de réception défini par une paroi
intérieure (14) de la coque,
caractérisée en ce que ladite coque comporte
en outre une bague (17) liée au col (11), ladite
bague (17) s’étendant sur au moins une portion
de la paroi intérieure de la coque formant ledit
col (11),
et en ce que ladite bague (17) comporte une
surface intérieure (18) à laquelle est liée un élé-
ment en matériau élastomérique (19) qui est au
moins pour partie en relief vis-à-vis de ladite sur-
face intérieure de la bague (17).

2. Coque selon la revendication 1, dans laquelle l’élé-
ment en matériau élastomérique (19) est surmoulé
sur la bague (17).

3. Coque selon la revendication 1, dans laquelle la ba-
gue (17) est formée d’un matériau plastique, dans
laquelle ladite bague (17) et l’élément en matériau
élastomérique (19) qui lui est lié sont formés ensem-
ble par injection bi-matière.

4. Coque selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle le matériau élastomérique est un ther-
moplastique élastomère ou un silicone élastomère.

5. Coque selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le matériau élastomérique a une dureté
comprise entre 20 degrés shore et 80 degrés shore,
et de préférence comprise entre 40 degrés shore et
60 degrés shore.

6. Coque selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle l’élément en matériau élastomérique forme
des plots (20) discrets répartis sur la surface inté-
rieure de la bague.

7. Coque selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle l’élément en matériau élastomérique (19)
s’étend selon une ou plusieurs bandes parallèles à
l’ouverture (9) de la coque (8).

8. Coque selon l’une des revendications précédentes,
ledit volume de réception étant de forme générale
cylindrique de révolution, ou tronconique, ou prisma-
tique droite.
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9. Coque selon l’une des revendications précédentes
constituée majoritairement en matériau plastique, en
verre, en acier inoxydable, en aluminium, ou en bois.

10. Coque selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle la bague (17) est liée au col (11) par
clipsage et/ou par collage.

11. Dispositif de conditionnement pour produit cosméti-
que comportant une coque (8) selon l’une des re-
vendications précédentes et une recharge (1) dans
lequel la recharge (1) comporte une paroi latérale
(3) présentant un jeu (J1) vis-à-vis de la paroi inté-
rieure (14) de la coque (8), sauf au niveau de tout
ou partie de l’élément en matériau élastomérique
(19), de sorte que des zones d’appui de l’élément
en matériau élastomérique (19) sur ladite paroi laté-
rale (3) de recharge sont formées.

12. Dispositif de conditionnement pour produit cosméti-
que selon la revendication 11, dans lequel l’élément
en matériau élastomérique (19) est déformé dans
lesdites zones d’appui par compression sur la paroi
latérale (3) de la recharge (1) comparativement à
une configuration que l’élément en matériau élasto-
mérique (19) adopte en l’absence de sollicitations
extérieures.

13. Dispositif de conditionnement selon la revendication
11 ou la revendication 12, dans lequel ladite paroi
latérale (3) de la recharge (1) est dénuée d’aspérités
telles que des rainures, orifices, pions ou anneaux
d’encliquetage, au moins dans une zone d’interac-
tion de ladite paroi latérale (3) avec l’élément en ma-
tériau élastomérique (19).

14. Dispositif de conditionnement selon l’une des reven-
dications 11 à 13, la forme, les dimensions et la cons-
titution de l’élément en matériau élastomérique étant
configurées de sorte qu’une force nécessaire à l’ex-
traction de la recharge (1) de la coque (8) est supé-
rieure ou égale à deux fois, et préférentiellement su-
périeure ou égale à deux fois et demi, le poids de la
recharge (1).

15. Dispositif de conditionnement selon l’une des reven-
dications 11 à 14, dans lequel la recharge comporte
une cuve, et dans lequel la cuve comporte un cou-
vercle lié par encliquetage ou vissage au reste de
ladite cuve.
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